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Entre le 4 et le 18 octobre, 80 de partements français ont e te  qualifie s de 
verts. C’est le niveau 1 du cadre sanitaire pour le fonctionnement des e coles 
et e tablissements scolaires - anne e scolaire 2021-2022 - qui s’applique main-
tenant dans ces de partements. Sur le reste du territoire national, la situation 
e pide mique continue de s‘ame liorer. 

C’est un vrai soulagement pour tous les me decins de l’e ducation nationale, 
certains d’entre eux consacrant, depuis mars 2020, une grande partie, voire 
la totalite  de leur activite  a  la gestion de la crise sanitaire. 
Pour autant, tout n’est pas rose, loin de la . Les alertes en sante  mentale se 
multiplient pour les enfants et les adolescent·es. Nous avons aussi accumule  
un grand retard dans la re alisation de nos missions. Nous devons rattraper 
certaines d’entre elles, comme les visites pour travaux re glemente s des 
e le ves en 2e me anné é dé formation proféssionnéllé, non faités lors dé léur 1e re 
anne e de formation, l’an dernier. Mais comment y parvenir quand on a un 
secteur ple thorique, avec des missions que l’on n’arrive de ja  pas a  re aliser 
pour l’anne e scolaire en cours ? 

En plus, depuis mars 2020, le corps des me decins de l’e ducation nationale 
(MEN) a éncoré fondu commé néigé au soléil : nous é tions énviron 800 mé -
decins a  la rentre e 2020, nous ne sommes qu’environ 700 a  la rentre e 2021…  
Certes, notre ministe re a acte  une revalorisation de l’IFSE de tous les MEN et 
MEN-CT (conseiller·e res techniques), comme vous pouvez le lire dans ce bul-
letin. Mais n’oublions pas que le re gime indemnitaire des MEN reste bien en 
deça  de celui de tous les autres me decins fonctionnaires et que le dossier de 
notre revalorisation indiciaire est au point mort. On peut donc craindre que 
cette mesure de sauvetage de notre corps, bien tardive et fort limite e, soit un 
coup d’e pe e dans l’eau… 

En cette rentre e, la diminution de nos effectifs entraine de fortes pressions 
de notre hie rarchie, IA-DASEN, voire rectrices ou recteurs, sur les MEN en 
poste. D’autant que de plus en plus de postes de MEN-CT sont vacants.  
Visites pour travaux re glemente s, traitements des demandes d’ame nage-

Vers un retour à notre exercice professionnel pré-COVID ? 
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Fin juillet, le ministe re a envoye  aux rectorats une 

circulaire actant une revalorisation de l’IFSE pour 

tous les me decins de l’e ducation nationale (MEN) 

titulaires. Cette revalorisation de coule de la reprise 

du dialogue social, suite au Grenelle de l’e ducation 

de ce printemps. Cette reprise des ne gociations avec 

la Direction Ge ne rale des Ressources Humaines 

(DGRH), avant lés congé s d’é té , é tait asséz inéspé ré é 

pour les MEN : le dernier groupe de travail (GT) 

d’octobre 2020, qui s’e tait tenu avec les organisa-

tions syndicales repre sentatives des me decins et des 

infirmier·e res, avait e te  une vraie cacophonie impro-

ductive, les proble matiques de revalorisation des 

me decins et infirmier·e res n’e tant pas du tout les 

me mes. Et depuis, nous n’avions aucune nouvelle de 

la DGRH. Nous pouvons remercier notre fe de ration, 

l’UNSA E ducation, qui, tout au long du Grenelle de 

l’e ducation, a martele  aupre s du ministe re que les 

mesures de cide es lors de ce Grenelle devaient con-

cerner tous les corps professionnels de l’E ducation 

nationale, et pas uniquement les enseignants. 

Deux groupes de travail, auxquels le SNMSU a parti-

cipe , se sont tenus fin juin et de but juillet. Les seules 

mesures de revalorisation qui nous ont e te  propo-

se es par l’administration concernent l’indemnitaire, 

et uniquement l’IFSE. Toutes les autres mesures de 

revalorisation (grilles indiciaires, CIA, prime REP+) 

sont en stand-by ou encore a  l’e tude.    

La revalorisation de l’IFSE comprend deux me-

sures : une revalorisation annuelle de 1300€ pour 

les MEN de secteur et de 2500€ pour les MEN-

conseillers techniques (MEN-CT) et une mesure de 

convergence indemnitaire visant a  atteindre, sur 

tout le territoire national, une IFSE a  hauteur 

de10  800€ pour les MEN de secteur et de 14 000€ 

pour les MEN-CT. Selon la DGRH, les MEN de 18 aca-

de mies devraient be ne ficier de la convergence in-

demnitaire. 

Cette revalorisation est re troactive au 1er janviér 

2021 ét doit é tré éfféctivé au plus tard sur la fiché dé 

paie de de cembre 2021. 

Dans les rectorats ou  des re unions de concertation 

sont organise es par l’administration avec les organi-

sations syndicales, les secre taires acade miques du 

SNMSU participent aux ne gociations qui concernent 

la convergence indemnitaire, la revalorisation an-

nuelle de 1300€ pour les MEN de secteur et de 

2500€ pour lés MEN-CT é tant acté é. L’objéctif séra 

d’obtenir au minimum une IFSE a  10 800€ pour les 

MEN de secteur et de 14 000€ pour les MEN-CT. 

Revalorisation indemnitaire des médecins de l’éduca-
tion nationale 

ments d’examens, demandes d’interventions sur un de partement limitrophe, sont les situations conflic-
tuelles les plus signale es au Bureau national du SNMSU-UNSA E ducation. 
Nous vous rappelons que le Bureau national et les secre taires acade miques du SNMSU sont la  pour soutenir 
et conseiller les adhe rent·es : si vous e tes en difficulte , ne restez pas isole ·es face a  l’administration, contac-
tez-nous. 

De me me, en ce de but d’anne e scolaire, dans ce contexte difficile qui est le no tre, nous vous invitons a  adres-
ser votre lettre de responsabilite  a  votre IA-DASEN, ainsi que votre fiche de poste. Un mode le de ces deux 
documents est a  disposition de nos syndique ·es sur simple demande par courriel. 

Le Bureau national du SNMSU-UNSA E ducation vous souhaite une bonne anne e scolaire 2021-2022. 

Marianne Barre , co-secre taire ge ne rale du SNMSU-UNSA E ducation 
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Le SNMSU salue cet effort de revalorisation indem-

nitaire de l’administration, mais n’oublions pas que 

le re gime indemnitaire des MEN reste bien en deça  

de celui de tous les autres me decins fonctionnaires. 

Il faut donc que cette revalorisation soit conside re e 

seulement comme une premie re e tape par notre 

ministe re. 

D’autre part, le SNMSU ne peut se satisfaire d’une 

revalorisation uniquement indemnitaire : depuis 

des anne es, le SNMSU demande l’alignement de 

nos grilles indiciaires sur celles des me decins ins-

pecteurs de sante  publique (MISP). Il est tout parti-

culie rement urgent que notre ministe re agisse pour 

les MEN-CT qui attendent depuis 2017 une revalori-

sation de leur grille indiciaire, puisqu’ils n’ont pas 

fait leur entre e dans le PPCR (Parcours profession-

nels, carrie res et re mune rations) a  cette date. Le 

PPCR a pour objectif de mieux reconnaî tre l'engage-

ment des fonctionnaires en revalorisant leurs grilles 

indiciaires et en ame liorant leurs perspectives de 

carrie re. Or le dossier de la revalorisation indiciaire, 

et celui des MEN-CT en particulier, est toujours au 

point mort : la DGRH n’obtient aucun arbitrage du 

gouvernement en notre faveur depuis 2017. 

Le SNMSU a aussi demande  a  plusieurs reprises a  la 

DGRH la modification de l’arrêté sur les groupes 

d’emplois des MEN-CT, avec la suppression du 

groupe III, afin que les MEN-CT aient une meilleure 

re mune ration indiciaire. Et ce dossier n’avance pas 

non plus. 

Il est e vident que le syste me actuel convient tre s 

bien au ministe re : les MEN-CT du groupe III passent 

en hors classe sur leur grille d’origine, celle des MEN 

de secteur, et l’e chelon sommital des MEN-CT des 

groupes I et II reste le me me. C’est tre s e conomique 

pour notre ministe re. Le SNMSU a donc demande  a  

la DGRH de programmer de nouveaux groupes de 

travail de s le de but de l’anne e scolaire, nous avons 

eu une re ponse positive de principe, mais nous at-

tendons toujours des dates. 

Au cours de ces deux groupes de travail, suite a  

notre demande insistante, la DGRH s’est aussi enga-

ge e a  demander aux rectorats « d’activer le CIA en 

faveur des MEN ». A ce jour, nous ne savons pas si la 

DGRH a tenu sa promesse. La revendication du SNM-

SU est que tous les MEN aient droit a  un CIA maxi-

mal (3000€ pour les MEN de secteur par exemple). 

Le SNMSU a aussi demande  a  la DGRH qu’elle rap-

pelle aux rectorats, comme pre vu dans les textes 

re glementaires Rifseep de 2015, qu’ils doivent de fi-

nir des crite res d’attribution pour le CIA (tels pallier 

a  la vacance du poste de MEN-CTD, prise en charge 

de secteurs vacants, etc.), cela permettrait a  de tre s 

nombreux MEN d’avoir un CIA conse quent, ce qui 

n’est pas le cas actuellement. 

Nous vous rappelons par ailleurs que tout MEN qui a 

participe  a  la gestion de la crise sanitaire en 2020-

2021 (contact tracing par éxémplé) a droit a  une 

prime COVID allant dé 400€ a  800€ pour lés MEN 

et 1200€ pour les MEN-CT, verse e sous forme de 

CIA, en plus du CIA habituel, au plus tard en de -

cembre 2021. 

Comme seuls les MEN de deux acade mies avaient 

perçu cette prime COVID a  la fin juin 2021, le SNM-

SU a demande  a  la DGRH pourquoi les rectorats ne 

nous versaient pas cette prime. Brigitte Moltrecht, 

pre sente aux groupes de travail, nous a promis que 

la DGRH renverrait un message aux rectorats, avec 

les crite res d’attribution de la prime qui sont tre s 

larges (campagnes de pistage, contact tracing, etc.). 

A ce jour, le SNMSU ne sait pas si la DGRH a tenu 

parole, nous avons donc re interpelle  celle-ci par 

courriel fin septembre, car la situation e tait toujours 

la me me que fin juin… 

Le SNMSU ne manquera de vous tenir au courant 

des avancées du dossier sur la revalorisation 

suite aux groupes de travail promis par la DGRH. 

Marianne Barre  
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L’arre te  du 20 aou t 2021 e tait attendu suite a  la 

promulgation de la loi pour une E cole de la con-

fiance du 26 juillet 2019, qui a instaure  une vi-

site me dicale obligatoire a  3-4 ans, en lien avec 

l’instruction obligatoire de s l’a ge de trois ans. Il 

fallait donc actualiser la pe riodicite  et le conte-

nu des visites me dicales obligatoires a  l’e cole. 

Ce nouvel arre te  a fait l’objet de plusieurs 

groupes de travail entre les organisations syn-

dicales de me decins et d’infirmier·e res de l’e du-

cation nationale et la Direction ge ne rale de l’en-

seignement scolaire (DGESCO). Comme il fallait 

s’y attendre, les de bats ont e te  houleux, me me 

au sein de notre fe de ration, l’UNSA E ducation. 

La visite de 3-4 ans a e te  introduite dans l’arre -

te  du 20 aou t 2021 et il y a e galement eu des 

reformulations, mais seulement a  la marge, de 

l’arre te  du 3 novembre 2015. 

L’objectif prioritaire du SNMSU-UNSA E duca-

tion e tait d’obtenir la participation du service 

infirmier de l’e ducation nationale a  la visite de 3

-4 ans, quand la PMI n’est pas en mesure de la 

re aliser, et a  la visite me dicale des 6 ans, afin de 

garantir a  tout e le ve du primaire au minimum 

un de pistage infirmier avant celui de la 12e me 

anne e. 

En ce qui concerne la visite de 3-4 ans, le SNM-

SU a tente  a  tous les niveaux de faire valoir sa 

lecture de l’article L541-1 du code de l’e duca-

tion : « Lorsque le service de partemental de 

protection maternelle et infantile n'est pas en 

mesure de la re aliser, la visite est effectue e par 

les professionnels de santé de l'e ducation na-

tionale ». En particulier, nous avons de pose  un 

amendement au Conseil supe rieur de l’E duca-

tion du 8 juillet 2021 ainsi formule  : « Art. 2-1.- 

La visite pour les enfants a ge s de trois a  quatre 

ans, dite bilan de sante , est re alise e par les pro-

fessionnels de sante  du service de partemental 

de protection maternelle et infantile conforme -

ment aux dispositions du 2° de l’article L. 2112-

2 du codé dé la santé  publiqué. Lorsqué lé sér-

vice de partemental de protection maternelle et 

infantile n'est pas en mesure de la re aliser, la 

visite est effectue e par les professionnels de 

sante  de l’e ducation nationale. » 

Notre amendement a reçu un nombre non ne -

gligeable de votes pour, mais il y a eu aussi de 

nombreux votes contre des fe de rations syndi-

cales dans lesquelles les infirmier·e res sont for-

tement repre sente ·es. Au final, la formulation 

propose e par la DGESCO a e te  maintenue et l’ar-

ticle 2-1 de l’arre te  est maintenant ainsi formu-

le  : « Lorsque le service de partemental de pro-

tection maternelle et infantile n’est pas en me-

sure de la re aliser, la visite est effectue e par le 

médecin de l’e ducation nationale ». L’argumen-

taire de la DGESCO est que, dans le code de San-

te  publique, il est e crit : « Avant les six ans de 

l'enfant, ces examens peuvent e tre faits par un 

me decin d'une consultation de protection ma-

ternelle et infantile ou par un me decin de l'e du-

cation nationale pour l'examen pre vu au qua-

trie me aline a de l'article L. 541-1 du code de 

l'e ducation ». 

Malgre  les efforts et argumentations du SNMSU, 

l’arre te  du 20 aou t 2021 aboutit donc, une fois 

de plus, a  la formalisation de la se paration to-

tale des missions des me decins et des infir-

mier·e res, contrairement a  ce qui est e crit dans 

le code de l’e ducation (article L121-4-1) : « La 

Arrêté du 20 août 2021 modifiant l’arrêté du 3 novembre 
2015 relatif à la périodicité et au contenu des visites médicales et de dépis-
tage obligatoires prévues à l’article L. 541-1 du code de l’éducation. 
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Celui-ci s’est re uni le 7 juillet 2021, en visio-

confe rence et en pre sence de repre sentants de 

l’EHESP (E cole des Hautes E tudes en Sante  Pu-

blique), de la Direction Ge ne rale des Ressources 

Humaines, des stagiaires me decins de l’e duca-

tion nationale (MEN), des syndicats (SNMSU, 

SNAMSPEN), de me decins conseillers tech-

niques, de la SOFMEN (association de MEN appe-

le e Socie te  française des me decins de l’e ducation 

nationale), de l’ASCOMED (Association des me -

decins conseillers techniques de l’e ducation na-

tionale) et du me decin de la DGESCO (Direction 

ge ne rale de l’enseignement scolaire). 

La promotion de cette anne e e tait entie rement 

fe minine. Elle comprenait 16 me decins, a ge es en 

moyenne de 39 ans et ayant peu d’anciennete  a  

l’E ducation Nationale. La dure e moyenne du par-

cours de formation a e te  de 15 semaines et de-

mie. 

Le but de cette formation est une adaptation a  

l’emploi ; elle est donc plus axe e sur le de velop-

pement de compe tences que sur l’apport de con-

naissances. La formation a comporte  des se -

quences en interprofessionnel au sein de 

l’EHESP et des formations de de veloppement 

professionnel continu (DPC). Ces dernie res ont 

e te  ouvertes a  d’autres me decins de l’e ducation 

nationale, leur permettant d’avoir des cre dits 

DPC. 

Les stagiaires estiment qu’il s’agit d’une forma-

tion excellente, avec beaucoup d’interventions 

de qualite .  

Cette anne e a e te  marque e par la crise sanitaire. 

Les trois premie res semaines de formation, qui 

se sont de roule es a  Rennes, ont permis de limi-

ter les effets du tout distanciel du reste de l’an-

ne e scolaire sur la dynamique de groupe. Mais 

cet enseignement a  distance a entraî ne  une sur-

charge de travail importante chez les stagiaires 

qui, restant dans leur de partement, e taient solli-

cite es sur le terrain (et a  domicile), alors qu’elles 

e taient officiellement en formation.  …/... 

Comité d’orientation de la formation des médecins de l’éduca-
tion nationale  

promotion de la sante  a  l'e cole … rele ve en prio-

rite  des personnels me dicaux, infirmiers, assis-

tants de service social et psychologues de l'e du-

cation nationale, travaillant ensemble de ma-

nière coordonnée » et aux pre conisations des 

nombreux rapports sur la me decine scolaire. 

Une fois encore, la re alite  est que notre adminis-

tration a ce de  a  la pression des organisations 

syndicales infirmie res pour e viter tout conflit, 

renonçant a  organiser une vraie politique de 

pre vention primaire a  l’e cole. En effet, comme 

nous l’avons e crit dans notre lettre en ligne de 

rentre e, les e le ves n’auront aucune garantie de 

be ne ficier d’un de pistage infirmier avant celui 

de la 12e me anne e : le SNMSU-UNSA E ducation 

conside re que l’abandon des de pistages dans le 

premier degre , notamment sensoriels, est un 

vrai scandale de Sante  publique. 

Le SNMSU ne défend pas une santé scolaire 

« médico-centrée », ne cherche pas à ce que 

les infirmier·ères fassent le travail des méde-

cins pour compenser notre pénurie : notre 

seul objectif est de mettre l’intérêt des élèves 

au centre de la politique de santé à l’école.  

Marianne Barre  et Claudine Ne mausat 
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Comité d’orientation de la formation des médecins de 
l’éducation nationale (suite) 

Il est indispensable que les stagiaires aient un 

tuteur me decin ; a  de faut de MEN-CTD 

(mé décin conséillér téchniqué dé partéméntal), 

un me decin de secteur peut e tre de signe  comme 

tuteur par le MEN-CTR (me decin conseiller 

technique rectoral), mais il faut alors une vraie 

reconnaissance financie re de la fonction tuto-

rale par les De le gations Acade miques a  la For-

mation des Personnels. 

Comme les anne es pre ce dentes, les points noirs 

restent la gestion des ressources humaines avec 

une perte de revenu pendant l’anne e de stage, 

un reclassement tardif et une prise en charge 

des frais variable selon les acade mies, me me si 

les consignes sont rappele es chaque anne e aux 

rectorats par le ministe re. 

Compte tenu des re sultats du concours 2021, il 

devrait y avoir 28 stagiaires cette anne e. Le de -

but de la formation s’est fait en pre sentiel, il y 

aura six semaines a  distance. Le dernier regrou-

pement en juin se fera a  l’Institut des hautes 

e tudes de l’e ducation et de la formation (IHEEF) 

a  Poitiers. La formation devrait privile gier 

l’interactivite , avec plus d’e changes de pra-

tiques, et de velopper l’inter-cate gorialite  avec 

des partenaires de l’E ducation nationale et de 

l’EHESP, notamment les Me decins Inspecteurs 

de Sante  Publique sur la veille sanitaire. 

Gue nola BALEIGE 

Le SNMSU-UNSA Éducation rencontre les stagiaires de l’EHESP lauréat·es du concours 2021 

Le 30 septembre, Aziza Beldjoudi et Isabelle Delamarre, mémbrés du Buréau national, ont réncontré  a  

Rennes les stagiaires, me decins de l’e ducation nationale en formation. Ils sont au nombre de 25 me decins a  

effectuer leur formation cette anne e . 

La re union a e te  tre s anime e, avec de multiples questionnements.  

Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre corps et une bonne anne e de formation ! 

CAPN 

Comme nous vous l’expliquions dans notre dernier bulletin, les mutations et promotions des me decins de 

l’e ducation nationale sont maintenant ge re es administrativement par la DGRH (direction Ge ne rale des 

Ressources Humaines) du ministe re selon des « lignes directrices de gestion » (LDG) e labore es apre s con-

certation avec les organisations syndicales. Les attributions des CAP concernent maintenant uniquement 

les de cisions individuelles de favorables. 

La CAPN prévue le 28 septembre 2021 pour l’e tude des dossiers de non-titularisation et les re visions 
d’entretiens professionnels n’a pas eu lieu car il n’y avait pas de dossier a  e tudier. 

Le tableau d’avancement pour l’accès au grade de MEN hors classe sera examiné le 12 novembre 
2021 par l’administration ét paraî tra lé 17 novémbré. 

Les tableaux seront publie s sur le site snmsu.unsa-education.org de s que possible. 

Le Bureau national et les commissaires paritaires du SNMSU-UNSA E ducation restent a  la disposition de 
ses adhe rent·es pour les aider dans la constitution de leur dossier de mutation, de promotion en premie re 
classe ou en hors classe, ou en cas de recours e ventuel. 
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Qui, jeune me decin (ou moins jeune…) en exer-
cice, n’a pas e te  dubitatif devant des « petits 
boutons » ? 
Ce n’est pas lors de nos e tudes a  l’ho pital, ou  
peu d’e lus passent en dermatologie, que nos 
connaissances sur ce sujet se sont affute es. 
Si, assez facilement, on peut reconnaitre une 
mycose, un ecze ma ou encore la varicelle, les 
petites macules, papules a  localisation variable, 
plus ou moins prurigineuses, nous laissent par-
fois perplexes ! 
Au cours de notre exercice en sante  scolaire, 
nous pouvons e tre interpelle ·es et la question 
de l’e viction se pose ; le guide des conduites a  
tenir en cas de maladies infectieuses dans une 
collectivite  d’enfants ou d’adultes e dite  par le 
Haut Conseil de la sante  publique (28 sep-
tembre 2012) est un pre cieux outil pour re -
pondre a  cette question. 
Lorsque le diagnostic n’est pas e vident, une 
anamne se rigoureuse est ne cessaire. 
-Aspect des le sions : macules, papules, ve sicules 
-Nombre et localisation sur le corps, parties 
saines 
-Prurit ou non, fie vre 
-Nombre de sujets atteints, me me classe, activi-
te  commune , environnement 
Devant des cas groupe s, l’appui de la veille sani-
taire de l’ARS oriente la recherche diagnostique 
et la conduite a  tenir. 
Quelques exemples pour illustrer ce propos : 

1) Sortié UNSS accrobranché un mércrédi apré s
-midi de fin juin : le lendemain, une vingtaine 
d’e le ves ont des e ruptions prurigineuses, sans 
signe de gravite .  

2) Plusiéurs é tablisséménts d’uné mé mé zoné 
ge ographique, a  la mi-juin, dans l’intervalle 
d’une semaine, de clarent de nombreux cas 
d’e ruption prurigineuse de crite comme des 
« boutons de moustiques » ou « plaques 
rouges » dans diffe rentes classes, sans lien par-
ticulier entre les enfants. 
 
Dans ces 2 situations, l’ARS est alerte e : apre s 
investigation, l’exposition aux poils urticants 

des chenilles processionnaires de chêne est 
retenue. 
La symptomatologie se caracte rise par une at-
teinte qui peut e tre cutane e (prurit, urticaire, 
allant jusqu’a  l’œde me) ou muqueuse 
(conjonctivité, voiré uvé ité, irritation réspira-
toire). L’exposition se fait par contact direct ou 
par propagation ae rienne des poils urticants. 
Ces poils microscopiques contiennent une pro-
te ine tre s urticante, la thaume topoe ine. Le 
risque augmente au fur et a  mesure du de velop-
pement des chenilles, la pe riode ou  le risque est 
le plus e leve  s’e tend de mai a  juillet. 

Les poils peuvent rester pre sents et urticants 
me me quand les chenilles ne sont plus visibles. 
En cas de contact direct avec les poils, il ne faut 
pas frotter, mais laver de licatement a  l’eau et au 
savon, y compris les cheveux, et rincer abon-
damment ; s’il existe une atteinte oculaire, il 
faut rincer pendant quelques minutes. Un trai-
tement antihistaminique peut e tre requis. 
Les re actions allergiques graves doivent e tre 
surveille es (choc anaphylactique, asthme) et 
peuvent ne cessiter une consultation me dicale 
en urgence. 
Lors de promenades en fore t, ne pas toucher les 
nids de chenilles, se prote ger par des ve tements 
longs, lunettes, casquette. En cas d’exposition, 
se doucher et changer de ve tements au retour. 
La lutte contre ces chenilles peut se faire de ma-
nie re biologique, par les me sanges ou des pro-
duits de bio-contro le, ou de manie re me ca-
nique, par de crochage manuel ou aspiration des 
nids. 
Penser a  poser la question de la pre sence de 
che nes dans les cours de re cre ation. 
Il existe aussi des chenilles processionnaires 
du pin ; les poils apparaissent dans ce cas de 
novembre a  mars. 

Histoires de bêtes 
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3) Lors d’uné sortié avéc baignadé dans un lac, 
apparition de le sions cutane es irritantes. 
Le diagnostic de dermatite du baigneur est po-
se . 
C’est une re action allergique due a  un parasite 
dont la larve, appele e furcocercaire, pé né tré 
l’e piderme gra ce a  sa queue fourchue. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cycle de ce parasite fait intervenir un ho te in-
terme diaire (ge ne ralement un mollusque gaste -
ropode), un ho te de finitif (oiseau aquatique) et 
parfois un ho te accidentel (l’homme). 
Cette dermatite se manifeste par des macules, 
des papules avec prurit au point de pe ne tration 
des furcocercaires ; sans gravite , les le sions dis-
paraissent en quelques jours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un traitement antihistaminique ou anti prurigi-
neux peut e tre requis. Il n’y a pas d’immunisa-
tion et une re infection peut entrainer une re ac-
tion plus intense, voire de la fie vre, des œde mes 
et asthe nie importante. 
La pre vention repose sur la prise de douche 
apre s baignade, avec se chage efficace pour e limi-
ner les cercaires.  
 

4) Qui n’a pas éu dés cas dé galé dans un intérnat 
de lyce e ?  

Moins fre quente, la pre sence de punaises de lit 
peut e tre source de dermatite prurigineuse.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces insectes se multiplient tre s rapidement, peu-
vent e tre gorge s de sang et laisser des traces, 
s’infiltrer dans ve tements, literie, sommiers… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est important de les e radiquer, par aspiration 
et nettoyage de la literie et des ve tements, trans-
porte s dans un sac herme tique pour e viter toute 
propagation et lave s a  60° avec se chage a  chaud 
et repassage. Le linge ne pouvant pas e tre lave  a  
60° doit é tré placé  dans un sac avéc un insécti-
cide pendant 48h minimum, puis lave , se che  et 
repasse  a  chaud. On peut faire appel a  une socie -
te  spe cialise e pour nettoyage approfondi de 
l’internat. 

Conclusion 
Devant une dermatite avec des cas groupe s dans 
le cadre scolaire, il est primordial de pratiquer 
une anamne se pre cise et de se placer dans le 
contexte environnemental. 
L’ARS est un partenaire  dans l’aide au diagnos-
tic, la conduite a  tenir, le lien avec les profession-
nels de sante  du territoire et les organismes de 
lutte contre parasites, insectes… 

Raphae lle PASQUIER 
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Le 17 juin dernier, le Dr Brigitte Moltrecht, me decin conseiller aupre s de la DGESCO, a invite  les me -
decins de l’e ducation nationale et les secre taires me dico-scolaires a  assister a  une classe virtuelle 
sur les PAI, suite a  la parution de la nouvelle circulaire du 10 fe vrier 2021.  

Cette classe virtuelle a manifestement re pondu a  un besoin, puisqu’il y a eu plus de 1000 partici-
pant·es, ce qui a entraine  de se rieux proble mes de connexion, ou pluto t de de connexion… et rendu 
cette formation tre s pe nible.  

Seules les organisatrices pouvaient intervenir oralement, les participant·es e changeaient avec elles 
par message. Les questions ont e te  extre mement nombreuses, les intervenantes n’ont pas eu le 
temps de toutes les traiter, mais ont promis d’y re pondre sous forme d’une FAQ : a  ce jour la pro-
messe n’est pas tenue. 

Cette classe virtuelle a e te  l’occasion de nous pre senter les objectifs de la nouvelle circulaire, la mou-
ture n°2 du mode le de PAI, « un 4 pages » plus une 5e me qui ést la fiche de conduite a  tenir en cas 
d’urgence, ainsi que sept fiches spe cifiques de conduite a  tenir en cas d’urgence qui concernent six 
maladies chroniques. On nous a annonce  d’autres fiches correspondant a  d’autres pathologies et des 
fiches de liaison me dicales avec le spe cialiste. Depuis le 17 juin, quatre fiches de liaison ont e te  
mises sur le site Eduscol que nous vous invitons a  consulter re gulie rement ; le lien se trouve sur la 
page d’accueil du site du SNMSU. 

Pour finir, le Dr Moltrecht a re pondu a  quelques unes des tre s nombreuses questions des partici-
pant·es. 

Marianne Barre  

Classe virtuelle PAI organisée par la DGESCO 

Adhe rer au SNMSU-UNSA E ducation vous donne mainte-

nant acce s a  des re ductions du type de celles offertes par un 

comite  d’entreprise gra ce a  notre partenaire, Avantages 

UNSA E ducation (billéttérié ciné ma, thé a tré, parc d’attrac-

tion, muse es, se jours de vacances, location mer, montagne, 

camping en France ou a  l’e tranger…) et ceci sans supple -

ment de cotisation !  

http://snmsu.unsa-education.org/ 

Le site internet du SNMSU-UNSA E ducation est mis a  jour tre s re gulie re-

ment, il vous permet de retrouver de nombreuses informations : dossier 

COVID, dossier Carrie re, archives des communique s de presse et des 

lettres en ligne… 
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Activités syndicales 

 

24 juin Confé réncé nationalé dé santé  

28 juin Ré union pré paratoiré a  la multilaté ralé sur lé bilan dés LDG avéc la fé dé ration 

UNSA E ducation 

29 juin Groupé dé travail avéc la DGRH agénda social sur la révalorisation dés mé décins 

de l’e ducation nationale 

6 juillét Exé cutif national UNSA E ducation 

7 juillét Groupé dé travail avéc la DGRH agénda social sur sur la révalorisation dés mé dé-

cins de l’e ducation nationale 

7 juillét Comité  d’oriéntation dé la formation dés mé décins a l’EHESP 

8 juillét Conséil Supé riéur dé l’E ducation  

24 aou t Ré union én vidé o confé réncé avéc lés syndicats dé la fé dé ration UNSA E ducation 

pre paration de l’audience rentre e scolaire avec le ministre 

31 aou t Buréau national SNMSU-UNSA E ducation 

1° séptémbré Exé cutif national UNSA E ducation 

9 séptémbré Comité  straté gié dé véloppémént UNSA E ducation 

15 ét 16 séptémbré Conséil National UNSA E ducation 

21 séptémbré Ré union UNSA E ducation pour la  pré paration dés é léctions proféssion-

nelles 

27 séptémbré Groupé dé travail UNSA E ducation Charté intérné contré lés violéncés 

sexistes et sexuelles 

29 séptémbré CA dé l’APAJH Association Pour Adultés ét Jéunés Handicapé s 

29-30 séptémbré Conséil national dé l’UNSA 

30 séptémbré Réncontré avéc lés stagiairés dé l’EHESP 

1° octobré Ré union AIMSFMC Association intérsyndicalé dés mé décins salarié s pour la 

formation me dicale continue 

5 octobré Exé cutif national UNSA E ducation 

5 octobré Ré union én vidé o confé réncé E colé inclusivé 

6 octobré Commission Vié fé dé ralé UNSA E ducation 

6 octobré Conséil Supé riéur dé l’E ducation 

19 octobré Buréau national SNMSU-UNSA E ducation 

20 octobré CNEMS collé gé national dés énséignants én mé déciné scolairé 



 
Le SNMSU-UNSA Education 
ne vit que des cotisations de 

ses adhérents : 
Adhérez et faites adhérer ! 

Pour la mise à jour de notre fichier, merci de renseigner toutes les rubriques ci-dessous. 
Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès,  

de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.  

BULLETIN D'ADHÉSION 
 

Rappel : la cotisation syndicale pourra être déduite de vos impôts sur le revenu 
2021 ou 2022, selon la date de votre paiement. 

 

ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022 
 

NOM usuel................................................... Prénom ........................................................  

NOM de naissance............................................................................................................. . 

Année de naissance .......................................................................................................... . 

Adresse personnelle ......................................................................................................... .. 

N° .......................... Rue ........................................................................................... ......... 

............................................................................................................................................ 

Code postal ......................... Commune ............................................................................  

Adresse Courriel personnelle.............................................................................................  

Tél. Personnel .......................................... Portable ..........................................................  

Adhérent(e) l'année précédente ?    OUI    NON 

Avez-vous changé d'adresse ?   OUI    NON 

Département d'exercice .......................... Rectorat ............................................................  

 

Activité :  Médecin de secteur      Médecin territorial    

  Médecin conseiller technique    Médecin de prévention   

  Médecin universitaire      Médecin détaché    

 

Cotisations : 

 Non titulaire :   90 €    Stagiaire :    90 €  

 Disponibilité :   80 €    Congé parental :  80 €  

 Congé longue maladie ou longue durée :      80 €  

 

 Titulaire 2nde classe :  - jusqu'au 4ème échelon inclus :   120 €  

      - du 5ème au 9ème échelon :   140 €  

 

 Titulaire 1ère classe, Hors classe ou médecin conseiller technique : 

      - du 1er au 5ème échelon :   155 €  

      - hors échelle (HEA, HEB)    180 €  

 

 Retraité :              85 €  

Facilités de paiement : pour étaler votre paiement, vous pouvez établir deux chèques à 
l'ordre du SNMSU, datés du jour de votre adhésion. 

Préciser au recto et au crayon la date de dépôt souhaitée pour votre 2ème chèque. 

Bulletin à renvoyer à la tréso-
rière : 
 
SNMSU-UNSA Éducation 
Dr. F. RANCINAN 
87 bis avenue Georges Gosnat 
94853 Ivry sur Seine Cedex 
 
(Chèque à rédiger à l'ordre du 
SNMSU ou virement sur notre 
compte numéro IBAN : FR76 
1010 7001 1800 3160 4315 185) 

NOUVEAU : votre adhésion 
vous donne droit maintenant à 
des réductions du type de celles 
offertes par un comité d’entre-
prise grâce à notre partenaire, 
Avantages UNSA Éducation. 

 
Pour vous inscrire, c’est facile, 
il vous suffira de cliquer sur le 
lien envoyé par courriel et de 

suivre les indications. 




